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ASSEMBLÉE 
NATIONALE
Huguette Bello demande 
l’extension de la CMU-C 
à tous les titulaires de l’AAH 
et du minimum vieillesse r P. 5

SÉNAT
Gélita Hoarau : 
Une réforme 
des collectivités 
territoriales inopérante 
à La Réunion r P. 4

L’INVITÉ

Thierry Robert,
maire de 
Saint-Leu r P. 2

Assemblée générale de la Chambre des métiersZordi…
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LLLLuuuutttt tttteeee   ccccoooonnnntttt rrrreeee   llll eeee   rrrraaaacccc iiii ssssmmmmeeee

QU’ATTENDENT LES AUTORITÉS 
POUR RÉAGIR ?

Le 21 juin, un collectif porte plainte contre un fonctionnaire pour injures racistes. Hier, c'est un fonctionnaire mis à la retraite d'office par son administration qui a été jugé.
Aujourd'hui, qu'attendent les autorités pour sanctionner le fonctionnaire d'État, ayant fait l'objet de la plainte, auteur de propos d'une violence inouïe à l'encontre des Réunionnais?

«On se croirait en Afrique ici» pour avoir prononcé cette phrase, le préfet Girot 
de Langlade est traduit en correctionnelle après avoir été mis à la retraite,
c’est-à-dire avoir été sanctionné par son administration. Qu’attendent 
les autorités judiciaire et administrative pour réagir aux propos d’un professeur 
qui, accusé d’agression sexuelle, dit ceci: «Je suis blanc et de toute façon,
ici c’est des nègres et toutes des p… et c’est comme cela qu’il faut faire»?

                                         


